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ARTICLE 4 BIS

À l’alinéa 2, après le mot :

« pressions »,

insérer les mots :

« , des menaces ».

EXPOSÉ SOMMAIRE

L'objet de l'amendement est d'apporter des précisions complémentaires sur les situations auxquelles 
sont en pratique confrontés les enseignants dans l'exercice de leurs activités professionnelles.


